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Arrêté n°2009285-08

arrete portant enregistrement sous le numero 663 de la declaration d'exploitation d'une
officine de pharmacie à CORNEILLA DEL VERCOL

Administration : Direction départementale des affaires sanitaires et sociales
Bureau : LEGISLATION - PERMANENCE DES SOINS - PLANS
Auteur : Danièle CUVILLIER
Signataire : Directeur DDASS
Date de signature : 12 Octobre 2009
Résumé : snc SIMON PAGES 
CEDANT Bernard SIMON - CESSIONNAIRE Catherine PAGES 
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ARRETE  portant enregistrement sous le n° 663  
de la déclaration d'exploitation d’officine de 
pharmacie à CORNEILLA DEL VERCOL. 

 
 
LE PREFET des Pyrénées-Orientales 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
 
 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L 4221-1, L 5125-9, L 5125-16, L 5125-17 et 
R4222-3(1°) ; 
   
VU l'arrêté préfectoral n° 2009236-26 du 24/08/2009 donnant délégation de signature à Monsieur 
Dominique KELLER, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des Pyrénées-
Orientales ; 

 
VU l’arrêté préfectoral N° 1384/2001, en date du 03 mai 2001, autorisant le transfert de l’officine de 
pharmacie du 46 rue des Augustins à PERPIGNAN au Lieu-dit Relais Olympique - route nationale 114 à 
CORNEILLA DEL VERCOL, exploitée sous la forme d’une SNC par Mademoiselle Catherine PAGES et 
Monsieur Bernard SIMON ; 

 
VU l’arrêté préfectoral N° 1385/2001, en date du 03 mai 2001, accordant la licence n° 299 à la SNC 
SIMON-PAGES, suite au transfert de l’officine de pharmacie du 46 rue des Augustins à PERPIGNAN au 
Lieu-dit Relais Olympique - route nationale 114 à CORNEILLA DEL VERCOL ; 

 
VU l’arrêté préfectoral N° 2496/2001 du 16 juillet 2001, portant enregistrement sous le n° 529 de la 
déclaration d’exploitation de l’officine de pharmacie, sise RN 114, Lieu-dit Le Relais Olympique à 
CORNEILLA DEL VERCOL, exploitée sous la forme d’une SNC par Mademoiselle Catherine PAGES et 
Monsieur Bernard SIMON ; 

 
VU la cession sous condition suspensive, en date du 27 juillet 2009, portant acquisition des parts de la 
SNC SIMON-PAGES, détenues par Monsieur Bernard SIMON au profit de Mademoiselle Catherine 
PAGES ; 

 
VU la demande présentée par Mademoiselle Catherine PAGES, le 09 septembre 2009, en vue d’obtenir 
l’enregistrement de la déclaration d’exploitation de l’officine de pharmacie sise RN 114, Lieu-dit Le 
Relais Olympique à CORNEILLA DEL VERCOL ; 

 
 

Direction départementale  
des affaires sanitaires et sociales 

PREFECTURE DES PYRENEES-ORIENTALES 

 



CONSIDERANT  que Mademoiselle Catherine PAGES remplit les conditions de nationalité et de 
diplôme exigées par les articles L.4221-1 et L5125-17 du code de la santé publique, qu’ elle possède la 
nationalité française et  justifie : 

- être titulaire du diplôme d'Etat de docteur en pharmacie, délivré le 21 mars 1996 par 
l’Université de MONTPELLIER I. 

- être inscrite à la section A du tableau de l'Ordre des pharmaciens sous le numéro 103842 ; 
 

SUR proposition du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des Pyrénées-Orientales ;  
 

 
ARRETE 

 
 

ARTICLE 1er  - Est enregistrée sous le n° 0663, conformément aux dispositions de l'article L 5125-16 du 
Code de la Santé Publique, la déclaration de Mademoiselle Catherine PAGES faisant connaître son 
intention d’exploiter l’officine de pharmacie sise RN 114, Lieu-dit Le Relais Olympique à CORNEILLA 
DEL VERCOL.  
 
 
ARTICLE 2 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique et/ou contentieux. 
          Le recours hiérarchique peut être formé dans un délai de deux mois suivant la date de la 
notification du présent arrêté auprès du Ministre chargé de la santé. 
          Le recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Montpellier 6, rue 
Pitot, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 3 - Le présent arrêté est notifié à l’auteur de la demande et une copie est adressée au Président 
du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens du Languedoc-Roussillon. 
 
 
ARTICLE 4 - Le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Orientales et le Directeur 
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
 
 
          A PERPIGNAN,  le 12/10/2009 
 
 POUR LE PREFET et par délégation 
 LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL  
 DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES, 
 
 
 
   
 Dominique KELLER 
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Auteur : Danièle CUVILLIER
Signataire : Directeur DDASS
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ARRETE  portant enregistrement sous le n° 0664  
de la déclaration d'exploitation d’une officine de 
pharmacie à ELNE  

 
 
LE PREFET des Pyrénées-Orientales 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
 
 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L 4221-1, L 5125-9, L 5125-16, L 5125-17 et 
R4222-3(1°) ; 
   
VU l'arrêté préfectoral n° 2009236-26 du 24/08/2009 donnant délégation de signature à Monsieur 
Dominique KELLER, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des Pyrénées-
Orientales ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 1552/2006 en date du 25 avril 2006 portant enregistrement sous le n° 611 de la 
déclaration d’exploitation de l’officine de pharmacie, sise 50 route nationale à ELNE, exploitée sous 
forme de société à responsabilité limitée à associé unique dénommée « SARL pharmacie Jean Luc 
FABREGA » par Monsieur Jean Luc FABREGA ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009058-05 du 27 février 2009, portant autorisation de transfert de l’officine de 
pharmacie de Monsieur Jean Luc FABREGA du 50 route nationale à ELNE, dans un nouveau local au 2 
boulevard Narcisse Planas, immeuble Le Gallien, dans la même commune; 

 
VU la demande présentée par Monsieur Jean Luc FABREGA, le 19 août 2009, en vue d’obtenir 
l’enregistrement de la déclaration d’exploitation de l’officine de pharmacie, sise 2 boulevard Narcisse 
Planas, immeuble Le Gallien à ELNE ; 

 
CONSIDERANT  que Monsieur Jean Luc FABREGA remplit les conditions de nationalité et de diplôme 
exigées par les articles L.4221-1 et L5125-17 du code de la santé publique, qu’il possède la nationalité 
française et qu’'il justifie: 

- être titulaire du diplôme d'Etat de docteur en pharmacie, en date du 30 avril 1985, délivré 
par l’Université de MONTPELLIER ;. 

- être inscrite à la section A du tableau de l'Ordre des pharmaciens ; 
 

SUR proposition du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des Pyrénées-Orientales ;  
 

 

Direction départementale  
des affaires sanitaires et sociales 

PREFECTURE DES PYRENEES-ORIENTALES 

 



 
ARRETE 

 
 
ARTICLE 1er – Est enregistrée sous le n° 0664, conformément aux dispositions de l'article L 5125-16 du 
code de la santé publique, la déclaration de M. Jean Luc FABREGA faisant connaître son intention 
d’exploiter, à compter du 19 octobre 2009, l’officine de pharmacie sise 2 boulevard Narcisse Planas, 
immeuble Le Gallien à ELNE. 
 
ARTICLE 2 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique et/ou contentieux. 
          Le recours hiérarchique peut être formé dans un délai de deux mois suivant la date de la 
notification du présent arrêté auprès du Ministre chargé de la santé. 
          Le recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Montpellier 6, rue 
Pitot, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 3 - Le présent arrêté est notifié à l’auteur de la demande et une copie est adressée au Président 
du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens du Languedoc-Roussillon. 
 
 
ARTICLE 4 - Le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Orientales et le Directeur 
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
 
 
          A PERPIGNAN,  le  
 
 POUR LE PREFET et par délégation 
 LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL  
 DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES, 
 
 
 
   
 Dominique KELLER 
  
  



Arrêté n°2009285-10

arrete portant enregistrement sous le numero 665 de la declaration d'exploitation d'une
officine de pharmacie à THUIR

Administration : Direction départementale des affaires sanitaires et sociales
Bureau : LEGISLATION - PERMANENCE DES SOINS - PLANS
Auteur : Danièle CUVILLIER
Signataire : Directeur DDASS
Date de signature : 12 Octobre 2009
Résumé : TRANSFERT PHARMACIE DEIXONNE - AVENUE FRANCOIS MITTERRAND 
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ARRETE  portant enregistrement sous le n° 0665  
de la déclaration d'exploitation d’une officine de 
pharmacie suite à transfert à THUIR   

 
 
LE PREFET des Pyrénées-Orientales 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
 
 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L 4221-1, L 5125-9, L 5125-16, L 5125-17 et 
R4222-3(1°) ; 
   
VU l'arrêté préfectoral n° 2009236-26 du 24/08/2009 donnant délégation de signature à Monsieur 
Dominique KELLER, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des Pyrénées-
Orientales ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2770/96 en date du 21 août 1996 portant enregistrement sous le n° 473 de la 
déclaration d’exploitation de l’officine de pharmacie, sise 6 rue Arago à THUIR, exploitée sous forme de 
société en nom collectif par Monsieur Pierre DEIXONNE ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009132-21 du 12 mai 2009, portant autorisation de transfert de l’officine de 
pharmacie de Monsieur Pierre DEIXONNE du 6 rue Arago à THUIR, dans un nouveau local avenue 
François Mitterrand dans la même commune; 

 
VU la demande présentée par Monsieur Pierre DEIXONNE, le 01 septembre 2009, en vue d’obtenir 
l’enregistrement de la déclaration d’exploitation de l’officine de pharmacie, sise après transfert avenue 
François Mitterrand à THUIR ; 

 
CONSIDERANT  que Monsieur Pierre DEIXONNE remplit les conditions de nationalité et de diplôme 
exigées par les articles L.4221-1 et L5125-17 du code de la santé publique, qu’il possède la nationalité 
française et qu’'il justifie: 

- être titulaire du diplôme d'Etat de docteur en pharmacie, en date du 01 février 1978, délivré 
par l’Université de TOULOUSE ; 

- être inscrit à la section A du tableau de l'Ordre des pharmaciens ; 
 
SUR proposition du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des 

Pyrénées-Orientales ;  
 

 
 
 

Direction départementale  
des affaires sanitaires et sociales 

PREFECTURE DES PYRENEES-ORIENTALES 

 



ARRETE :  
 
 
ARTICLE 1er – Est enregistrée sous le n° 0665, conformément aux dispositions de l'article L 5125-16 du 
code de la santé publique, la déclaration de M. Pierre DEIXONNE faisant connaître son intention 
d’exploiter sous la forme d’une société en nom collectif, l’officine de pharmacie sise avenue François 
Mitterrand à THUIR. 
 
ARTICLE 2 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique et/ou contentieux. 
          Le recours hiérarchique peut être formé dans un délai de deux mois suivant la date de la 
notification du présent arrêté auprès du Ministre chargé de la santé. 
          Le recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Montpellier 6, rue 
Pitot, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 3 - Le présent arrêté est notifié à l’auteur de la demande et une copie est adressée au Président 
du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens du Languedoc-Roussillon. 
 
 
ARTICLE 4 - Le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Orientales et le Directeur 
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
 
 
          A PERPIGNAN,  le  
 
 POUR LE PREFET et par délégation 
 LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL  
 DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES, 
 
 
 
   
 Dominique KELLER 
  
  



Décision

Décision de nomination du délégué adjoint et de délégation de signature du
délégué de l agence à l un ou plusieurs de ses collaborateurs

Administration : Partenaires
Signataire : Préfet
Date de signature : 05 Octobre 2009
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